
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Article 54 - Force exécutoire partielle
1. Lorsque la décision rendue porte sur plusieurs chefs de la demande et que la déclaration constatant la
force exécutoire ne peut être délivrée pour tous ces chefs, la juridiction ou l'autorité compétente la
délivre pour l'un ou plusieurs d'entre eux.

2. Le demandeur peut demander que la déclaration constatant la force exécutoire soit limitée à certaines
parties d'une décision.
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